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1 ASSOCIATION DE SOÜTIEN AU NIKE1
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Que sont les biens culturels?

Les biens culturels englobent la totalite
des objets imagines et crees par
rhomme.

Iis peuvent appartenir aussi bien ä des

prives qu'ä des institutions et au grand
public.

Les biens culturels sont menaces, et ce

pour diverses raisons:

- Notre quotidien est marque par
l'offre toujours croissante de neuf,
de fonctionnel, d'utile.

- Notre Systeme d'education et de
formation de meme que les medias ne

vouent guere d'attention ä la proble-
matique des biens culturels et de leur
conservation. Aussi, comment le

citoyen y serait-il sensible?

- La valeur, la rarete et la vulnerability
des biens culturels font de ceux-ci
des objets de collection. Toujours
davantage des investissements de

capitaux, ils sont livres ä la
speculation.

Avons-nous besoin des biens culturels?

Sans ces temoins tangibles de notre
histoire culturelle, fagonnes par les

generations qui nous ont precede, notre
vie serait bien pauvre et terne. Les biens
culturels ont de tout temps accompa-
gne l'homme; ils sont indissociables de

son histoire. Tels des bornes, ils jalon-
nent le chemin de notre existence.

Comment conservons-nous nos biens
culturels?
Les premieres associations ä s'etre

engagees en faveur de la conservation
des biens culturels ont ete fondees il y a
environ cent ans. Avec les organisations

de protection de la nature et du

patrimoine elles ont egalement un droit
de codecision lorsqu'il s'agit de jeter les

bases legales pertinentes, et elles colla-
borent ä l'amenagement et ä la sauve-

garde de nos espaces vitaux.

Mais ceci ne suffit pas! L'idee que la
protection de notre heritage culturel
est l'affaire de tous n'a pas encore
fait suffisamment de chemin dans la
conscience des gens. Notre societe se

doit done de sauver des aujourd'hui
pour le futur les temoins de notre
passe.

Qu'est-ce qui a ete fait jusqu'ä
maintenant?

Afin de promouvoir la sensibilisation
du public, le Fonds national suisse a

permis, dans le cadre du Programme
national de recherche 16 «Methodes de

conservation des biens culturels», la
creation, debut 1986, d'un Centre
national d'information pour la conservation

des biens culturels (NIKE).

Quels sont ies objectifs de NIKE?

NIKE vise avant tout ä sensibiliser et
ä gagner ä la cause de la conservation
des biens culturels les organes de decision

politique, administratifs et econo-
miques. Ses services: recolte, traitement
et diffusion d'informations, encadre-
ment et soutien d'aetions diverses,
coordination et realisation de

conferences, seminaires et autres discussions.

Quel avenir pour NIKE?
Fin 1987, une association de soutien a

ete fondee dans le but de garantir la
survie de NIKE meme apres l'arrivee ä

terme du Programme national de

recherche 16 ä fin 1988.

Les depenses annuelles seront prises en

charge par la Confederation et les cantons

d'une part, les milieux economi-

ques prives et les fondations d'autre

part.

Que peut faire NIKE pour vous?

En tant que service public dans le

domaine de la conservation des biens

culturels, NIKE peut vous mettre en

rapport avec les organismes compe-
tents, les organisations et associations

specialises ainsi qu'avec les medias.

En outre, son bulletin trimestriel four-
nit des informations utiles sur les

congres et les conferences, les nouvel-
les publications et, en general, les

nouveautes dans le domaine.

Si vous desirez en savoir davantage sur
NIKE et ses buts, ou si vous voulez

apporter votre soutien ä ses activites,
telephonez ou ecrivez-nous.
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